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ACCUEIL DES PARTICIPANTS 8H30

LE PLFSS POUR 2022 :  
DERNIÈRE CHANCE POUR LE DOMICILE ?

FINANCEMENT DE L’AVENANT 43 :  
RÉELLE AVANCÉE OU JEU DE DUPES ?

9H50 
10H50

11H20 
11H50

Tout le monde convient désormais que l’aide à domicile a été le parent 
pauvre du médico-social, notamment par rapport aux Ehpad. Tout le 
monde convient que le mode de tarification des Saad et des Ssiad est 
devenu aussi désuet qu’anti-économique. Tout le monde, enfin, convient 
qu’aide et soins doivent mieux s’articuler voire se confondre dans une 
même structure. Alors, comment fait-on maintenant ? 

 « Geste historique » pour les représentants d’association, « annonces 
disproportionnées et incompréhensibles » pour les fédérations 
d’entreprises. Force est de constater que la validation de l’avenant 43 
à la convention collective de la branche de l’aide à domicile n’a pas fait 
consensus. Comment faire partager ce progrès par tous ?

PAUSE SUR LES STANDS10H50
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Caroline Janvier,  
députée LREM du Loiret, rapporteure  
de la partie « médico-sociale » du PLFSS

Stéphane Corbin,  
directeur adjoint de la CNSA

Benoit Calmels,  
délégué général de l’UNCCAS

Thierry D’aboville,  
secrétaire général de l’Union Nationale ADMR

Amir Reza-Tofighi,  
président de la Fedesap

Francois-Xavier Devetter,  
économiste à l’Université de Lille 3 et au Clersé 

Antoine Grezaud,  
directeur général de la FESP

Hugues Vidor,  
directeur général d’ADEDOM

Pierre Yves Renard,  
conseil départemental du Maine et Loire

Dafna Mouchenik,  
présidente du Synerpa Domicile

Marie-Reine Tillon,  
présidente de l’UNA

CONFRONTATION
Quel niveau pour le tarif horaire ?

Ouverture par
Brigitte BOURGUIGNON
ministre déléguée à l’Autonomie

9H30



DÉJEUNER SUR LES STANDS12H35

RENDRE SEXY LES MÉTIERS DE L’AIDE 
À DOMICILE : MISSION IMPOSSIBLE ?

11H50 
12H35

avec la participation de

Michel LAFORCADE
ancien directeur de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, 
chargé de mission auprès du Gouvernement 
sur les « métiers de l’autonomie ».

Rémunérations, conditions de travail, image du secteur, filières de formation, les leviers à actionner 
sont connus et pourtant l’attractivité des métiers du domicile reste faible et le recrutement en grande 
tension. Quelles propositions concrètes faut-il porter aujourd’hui ?

Qui de mieux placer que les SAAD pour s’affirmer en tant qu’acteurs sociétaux pleinement 
responsables ? Et pourtant, cet aspect du métier est peu connu et peu valorisé. Quelles 
sont les bonnes pratiques actuelles à promouvoir ? 

Les SAAD sont souvent le dernier maillon prêt à intervenir à tout moment et chez toute 
personne à domicile. Pourtant, et la crise l’a montré avec plus d’acuité encore, certaines 
situations ne sont pas sans risque pour les salariés. Comment dès lors concilier la 
continuité de service et la sécurité des salariés ?

Antoine Perrin,  
directeur général de la FEHAP

Micheline Mauduit,  
directrice de Brigitte Croff Conseil et Associés

Olivier Phelip, 
directeur général d’Uniformation

Didier Château,  
président du groupe GDS et  
Domus prévention, FESP

Nicolas Hurtiger,  
président du groupe Zephyr,  
vice-président du Synerpa

Anne Lauseig, 
présidente fondatrice du collectif  
national « La Force Invisible Aide Domicile »

David Laveau, 
Directeur Général de  
l’association AMFD Ile de France

Régis Granet,  
directeur juridique de la FEDESAP

Laure Depinarde,  
directrice du SPASAD AMADPA, FEHAP

Cédric Mousques, 
directeur de Pyrène Plus, Tarbes

2 ATELIERS 
AU CHOIX

14H00 
15H00

Patrick HADDAD 
Docteur en économie,  
consultant chez EHPA

Alison DAHAN 
Avocate associée chez Dicea avocats,  
responsable du pôle social

Les SAAD et la Responsabilité Sociétale des Entreprises 

Rendre compatibles continuité d’intervention et protection des salariés

1

2



« NOUS VIEILLIRONS ENSEMBLE… » 

DU NUMÉRIQUE À DOMICILE,  
DU NUMÉRIQUE POUR LES SAAD

EHPAD PLATEFORME, HABITAT INCLUSIF :  
VA-T-ON PIQUER LE BOULOT DES SAAD ?

15H00 
15H15

15H15 
16H00

16H30 
17H15

Adaptation des logements, de l’habitat, de la ville, des territoires : résumé des 80 propositions du 
Rapport interministériel remis à MM. Bourguignon, Wargon et Gourault le 26 mai dernier

600 millions d’euros du Plan de Relance dédiés au numérique 
dans le secteur médico-social, domicile compris. Des millions 
d’euros pour qui et pour quoi faire ? 

L’offre aux personnes âgées a vocation à se modifier profondément et à réduire 
considérablement la frontière entre établissement et domicile. Dans cette nouvelle 
donne, que vont devenir les SAAD ? Relégués ou à la pointe de l’innovation ? 

Luc BROUSSY 
auteur du rapport  
« Nous vieillirons ensemble »

Myriam Danyach-Deschamps, 
responsable du Programme ESMS Numérique à la CNSA

Sébastien Podevyn, 
directeur général de France Silver Eco

Hervé Meunier, 
directeur Général de Filien écoute ADMR

Morgane Berthelot, 
directrice de programme transformation numérique, secteur médico-social,  
à l’Agence du Numérique en Santé (ANS)

Laure de La Bretèche, 
présidente d’ARPAVIE

 Jacques Wolfrom, 
président du groupe Arcade VYV

Vincent Vincentelli, 
responsable juridique à l’UNA

Pierre Behar, 
directeur du cabinet Espaces - MS

PAUSE SUR LES STANDS16H00

* sous réserve




